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Reconnaissance de nouveaux laboratoires ou reconduction 
de laboratoires existants 

 
Actualisation des critères minima en faveur de la continuation ou de la création d’un 
laboratoire de recherche : 
 
1- La masse critique du groupe doit être suffisante 
2- Le groupe doit être encadré par un docteur stabilisé temps plein ou mi-temps 
3- Les publications internationales à comité de lecture et les présentations aux congrès 
4- Disponibilité de locaux, de financement et de matériel garantissant l’autonomie 
sinon il sera conseillé au laboratoire de s’intégrer comme unité de recherche dans un 
laboratoire existant. Le rapport de la CPR est disponible en faculté. 


